
Informations générales pour le stage d’initiation  
 
Age minimum: 16 ans  
Le stage d’initiation s’étend sur six mois.  
Le tarif du stage d’initiation s’élève à 100 € et est payable à  
partir de la troisième participations du stage.  
 
Aucun remboursement ne sera effectué en cas d’abandon  
du stage.  
La mise à disposition gratuite de l’arc et du matériel de tir  
expire à la fin du stage d’initiation.  
 
A la fin du stage d’initiation, la cotisation comme membre  
actif est payable de suite.  
A l’expiration du stage d’initiation, il appartient donc à  
l’archer d’acheter son propre matériel de tir.  
 

Horaires d’entrainement  
 

Les mardi et jeudi de 16.00 à 18.00 heures 


